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Les paysages résultent d’une construction dynamique, composée pour l’essentiel de la 
combinaison d’éléments vivants donc changeants plus ou moins rapidement, ne serait-ce 
qu’au seul fil des saisons, voire même d’un jour à l’autre au gré de la météorologie, par 
exemple. Leurs caractères vivants, fondamentalement impermanents, sont aussi l’une de 
leurs principales qualités. L’échelle temporelle joue un rôle important dans la perception des 
transformations  qui affectent un paysage : si le rythme quotidien ou saisonnier est plus 
volontiers perçu comme ponctuel et réversible, il n’en va pas de même d’éléments 
paysagers affichant clairement un caractère plus durable, plus « définitif ». Et néanmoins, le 
changement est le propre du vivant, des sociétés humaines, de leur environnement et des 
paysages. Toute politique se donnant pour but de gérer le devenir des paysages ne peut 
qu’être une politique d’accompagnement du changement.  
L’une des dimensions à considérer est la capacité d’adaptation d’un lieu, sa capacité 
d’absorption des « crises paysagères » - qui sont autant de crises de société. Cette 
dimension se lit dans le patrimoine paysager, au quotidien : dans tous ces motifs paysagers 
que nous lègue l’histoire d’un lieu, ancienne et moderne, ainsi que dans tous ces motifs que 
la vie contemporaine fabrique et qui, potentiellement au moins, constitueront le patrimoine 
des générations futures. Quels sont ces motifs ? Ils sont multiples et variés : les amas de 
pierres bordant les dolines et témoins des efforts assidus, au 18ème et 19ème siècles, pour 
gagner des terres arables ou le dessin d’un parcellaire agricole qui épouse le contour 
circulaire de ces mêmes dolines ? Il en est d’autres liés aux formes urbaines, aux castelnaux 
ou aux bastides ; à l’architecture vernaculaire ou aux structures végétales agricoles,  arbres 
bocagers, lnoyers ; aux étendues des parcours pastoraux etc. 
A la croisée de la nature et de la culture, les paysages sont tributaires de très nombreux 
facteurs de transformations qui les infléchissent sans relâche; rien de moins stable, rien de 
plus éphémère que cette construction en mouvement permanent, et pourtant, c’est aussi un 
solide support de mémoire.  
 
Entre les traces d’occupation et les marques d’abandon, qu’est-ce qui, aujourd’hui, fait la 
richesse des paysages du Parc Naturel des Causses du Quercy ? Dans les causses, par 
exemple, ce sont des murets à perte de vue, en cours d’éboulis ou envahis par la végétation 
le plus souvent, mais qui peuvent devenir des supports de nouvelles pratiques collectives à 
faire partager Ce peut être tout aussi bien un dolmen en plein champ ou un menhir au creux 
d’un bois qui sacralise un site de sa présence, tout en s'inscrivant de plain pied dans le 
paysage contemporain. 
Car c’est tout cela qui se lit dans les paysages aujourd’hui et le phénomène d’abandon de 
certains secteurs peut participer à l’enrichissement patrimonial : soit que la friche protège 
une structure ailleurs détruite car devenue gênante, soit encore que le relâchement de la 
pression agro-pastorale favorise le développement d’espèces faunistiques ou floristiques 
distinctes de celles favorisées par tel ou tel mode de présence humaine, etc. Il faut bien 
admettre que  la diminution de la pression anthropique, outre des effets sociaux sur lesquels 
il y a beaucoup à dire, a eu des effets paysagers qui ne sont pas étrangers à la qualification 
très positive de l’endroit pour son « pittoresque », sa « sauvagerie », etc.  
 
Aujourd’hui le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy se repeuple par le jeu d’un flux 
migratoire continu depuis 10 ans1 et non par son solde dit « naturel », jeu des naissances qui 
reste encore négatif. Ce mouvement de réinvestissement a un impact sur l’aménagement du 
                                                 
1 Voir étude staistique du PNR CQ réalisée par JLJECO 



 

 

territoire, tout comme les exigences – notamment économiques - de désenclavement. 
Simultanément, les techniques culturales et les structures d’exploitation agricoles se 
transforment. Le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy est en pleine mutation dans 
un contexte social et politique global, national et international, instable. Le climat de ces 
dernières années, et peut-être plus encore celui de cette année 2009 – 2010, est à la 
« crise », à l’incertitude. Le changement, lui, est en cours. Le paysage entre donc, une fois 
de plus, dans une phase d’accélération des processus de transformation qui, au fil du temps, 
le forgent.  
 
Cette nouvelle phase de l’histoire humaine de la nature appelle une politique d’encadrement 
visant à accompagner et orienter ce mouvement. C’est le projet de politique paysagère que 
le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy propose ici qui se base sur les tendances 
observées, les dynamiques en cours, mais aussi les signaux et les faits émergents qui 
nécessite d’être toujours en veille pour anticiper les évolutions potentielles et de se mettre 
dans une démarche active de projet pour l’avenir. 
 
Par exemple, aujourd’hui les paysages du PNR, longtemps ouverts, sont en phase 
d’enforestation : synonyme de fermeture visuelle et physique, qui , subjectivement, entraîne 
un sentiment d’oppression mais aussi, objectivement, des risques potentiels d’incendie. Mais 
cette mutation est aussi synonyme de création de nouveaux paysages, de diversification des 
milieux, de création de corridors écologiques, de lutte contre le réchauffement climatique, à 
saisir comme autant de problématiques actuelles d’aménagement fortement fédératrices.  
De la même manière, les villages, qui semblent n'avoir pas bougé depuis des siècles, voient 
leurs limites se déplacer et s’étendre. Les nouvelles logiques de production et de 
construction rompent certes avec les logiques d’organisation héritées, mais les exigences 
citoyennes actuelles incitent à innover pour proposer de nouvelles cohérences de 
construction, respectueuses du « génie du lieu », et favorisant la promotion de l’éco-
construction et des énergies renouvelables. 
Des aménagements villageois anciens, fréquemment détruits lors de précédentes 
entreprises de modernisation, du « couderc » (bien commun au centre des habitations) au 
modeste « roudoulou » (muret érigé autour d’un arbre sur lequel les villageois viennent 
s’asseoir pour discuter) pour n’en citer que quelques-uns, montrent, lorsqu’ils demeurent, 
qu’ils peuvent être revisités et prendre place très agréablement dans l’architecture et 
l’espace contemporains. 
 
Le rôle du Parc Naturel des Causses du Quercy est certainement d’accompagner cette 
mutation pour « réveiller le regard » des acteurs locaux en leur faisant saisir les fondements, 
les transformations et  les enjeux liés aux paysages qu’ils côtoient, en les impliquant dans la 
découverte des potentiels que les changements en cours amènent, en impulsant 
l’expérimentation, l’innovation et le partenariat, au service d’une vision transversale et 
territorialisée du développement durable. 
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Evoquons à grands traits l’histoire viticole du département. Dès 
1152 la production et le commerce de vins dans la région de 
Cahors connaissent un développement formidable. Dès ce 
moment, donc, les vignobles croissent et multiplient. 
Parallèlement, et dans ce même élan, le Lot ne cesse d’être 
aménagé afin d’assurer et d’améliorer sa navigabilité pour servir 
des échanges commerciaux florissants. On se représente 
aisément, sous l’essor économique, une mutation de société qui 
pose vigoureusement son empreinte dans le paysage. Passons 
outre les sévères démêlés avec les producteurs et négociants du 
bordelais et leur impact sur l’économie locale car celle-ci reste, 



 

 

malgré toutes les vicissitudes, marquée par la viticulture. 
Reportons nous à la fin du XIXème siècle, lorsqu’ en 1876 
surviennent les premières attaques du phylloxéra. A peine une 
dizaine d’années plus tard,  ce sont environ 50.000 hectares de 
vignes qui disparaissent, 90%de la production qui s’éteint ! Un 
véritable cataclysme. L’exode rural bat son plein et vide la 
campagne lotoise de sa population. Il aura suffit d’une décade 
pour qu’une région peuplée et florissante soit, littéralement, 
sinistrée. C’en est fini de l’omniprésence des vignes dans le 
paysage, c’en est fini des efforts d’aménagement et d’entretien du 
Lot comme de l’intensité du trafic des gabarres. Presque aussitôt 
après, la guerre de 14-18 prendra les hommes valides. Une guerre 
chasse l’autre, et les lendemains de la seconde guerre mondiale 
mettront l’agriculture sur les rails de la modernisation. Comment 
l’oustal ne sortirait-il pas de tout ceci profondément bouleversé ?  
Quel promeneur n’est pas saisi par la richesse affichée de 
l’architecture ancienne du plus petit village lotois, architecture qui 
clame l’opulence d’antan, qui raconte à loisir la densité de 
population et la richesse du pays. Et quel contraste avec la réalité 
contemporaine. Le Lot est aujourd’hui à nouveau associé aux vins. 
Mais plutôt que tout le département, c’est plutôt la seule vallée du 
Lot en aval de Cahors qui aujourd’hui peut se flatter de ses 
vignobles. Rien à voir entre la situation contemporaine et celle 
définitivement rayée de la carte par le phylloxera. Les efforts de 
renouvellement des vignobles lotois se mettront en place dans les 
années 60. Et puis, rapidement, rationalisation de l’agriculture et 
des productions, sélection des cépages, sélection des terres, 
sélection des modes de production, tous ces efforts qui vont bel et 
bien remettre dans le circuit commercial des vins de Cahors de 
qualité vont aussi concentrer les vignobles dans la seule vallée du 
Lot, à quelques notables exceptions près, comme par exemple les 
très circonscrits coteaux de Glanes, dans le Nord Est du 
département. Si Cahors reste résolument liée, dans les 
représentations collectives, à un paysage de vignobles et à la 
production de vins, le paysage et les techniques nés tout 
récemment de cette reconquête n’ont rien à voir avec ceux qui 
fondèrent sa réputation : concentration des vignes dans des 
secteurs précis du département, prime à l’arrachage des ceps  
dans les autres secteurs,  où  noyers et pâturages prendront le 
relais, transformant à leur tour le paysage. A l’échelle même de 
l’unité d’exploitation, dont la structure a changé, ce ne sont pas les 
mêmes parcelles qui sont aujourd’hui affectées à la vigne. Et 
pourtant, ces vignobles s’inscrivent aujourd’hui tout naturellement 
dans le « patrimoine » local, paysager et gustatif, drapés d’une 
dimension historique somme toute discutable.  
On pourrait faire une démonstration très similaire en même temps 
que bien singulière, plus radicale encore, concernant le Ségala 
lotois. Cette région, la plus froide et la plus déshéritée du 
département, peuplée de châtaigneraies sous lesquelles 
paissaient quelques maigres troupeaux de porcs, où poussait à 
grand peine le  peu de seigle qui lui valu son nom, a connu en un 
siècle une série de mutations, soit une révolution complète qui en 
font aujourd’hui, depuis peu,  un espace dédié au pâturage bovin, 
à la production laitière et de veau sous la mère. Fort de pratiques 
agricoles récemment introduites sur ces terres, sous son 



 

 

revêtement paysager tout neuf  dont les châtaigneraies ont 
disparu, leurs derniers vestiges perdus dans des bois nés de 
l’enfrichement,  ce secteur du département s’inscrit aujourd’hui 
tout naturellement dans un « Ségala » autrement plus vaste 
marqué historiquement et « traditionnellement » par la production 
du « veau du ségala ».  
Nous venons d’évoquer, à l’échelle du département puis d’un 
terroir, à quel point le paysage pouvait renaître de ses cendres, se 
métamorphoser puis rétablir quelque chose de sa valeur dans la 
perception dont il est l’objet. A une échelle plus réduite encore, 
celle de la simple promenade, il suffit d’emprunter un sentier de 
randonnée ou, mieux encore, de le tracer par ses propres pas et 
les vestiges d’une occupation du sol se dévoilent avec une 
fréquence qui ne permet pas de les ignorer; c’est ici une bergerie 
ou un simple abri de berger, parfois ce qui semble avoir été une 
habitation, ou encore ici un point d’eau aménagé. Que de 
transformations contenues dans ces traces, qu’elles soient 
sociales, culturelles, culturales...  
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Le territoire du PNRCQ est un espace mosaïque, composé d’entités de paysages 
spécifiques, différentes et différenciées en fonction de leurs composantes paysagères et des 
dynamiques d’évolution qui les affectent.  
Ce territoire connaît, à des degrés divers et suivant les secteurs, diverses formes de mise en 
valeur agricole et une pression foncière pour l’habitat liée au développement de l'automobile 
et d’un désir de campagne2 
L’évolution rapide des modes de déplacement et des différents usages de l’espace, 
quelquefois contradictoires, fragilise les sites emblématiques du territoire et bouleverse les 
équilibres traditionnels entre l’habitat et les agroécosystèmes qui ont façonné l’exceptionnel 
des paysages ordinaires du PNRCQ. 
 
L’ambition du projet de politique paysagère  du PNRCQ est triple : 
 

1. respecter et valoriser les fondements du paysage  qui constituent le noyau de la 
biodiversité, l’écrin du cadre de vie des habitants et les bases du développement 
touristique : diversité des milieux et des sites, hétérogénéité des pratiques, qualité 
des nuances. C’est une valeur culturelle et économique à pérenniser sur le long 
terme. 

2. intégrer les nouveaux modes de vie, les nouveaux us ages et techniques  : le 
territoire du PNRCQ à proximité de la grande métropole toulousaine attire une 
population nouvelle en recherche de ruralité mais avec des exigences actuelles 
basées sur une culture urbaine. C’est une valeur culturelle et économique sur le court 
et le moyen terme à prendre en compte. 

3. associer les perceptions subjectives qui associent au paysage les éléments 
propres à l’histoire de tous et chacun : les paysages sont  la traduction physique 
et dans le temps, des relations de l’homme à son milieu. L’enjeu est de reconnaître 
une valeur au paysage et de faire partager cette valeur par ceux qui y vivent et ceux 
qui le façonnent. C’est une valeur culturelle et économique à développer sur le long 
terme. 

 
L’entité PNRCQ regroupe ainsi, en une enveloppe de projet, des paysages singuliers qu’il 
convient d’analyser à l’échelle de leurs différences, de leurs qualités  intrinsèques et de 
leurs devenirs spécifiques . La posture d’observation/compréhension/analyse tout comme 
celle de projet, si elles relèvent d’une même ambition de politique de paysage en PNRCQ 
doivent revêtir les contours adaptés aux différentes facettes des territoires.  
 
Pour être pensés et agis en conséquence, les paysages du PNRCQ sont abordés à partir 
des enjeux spatialisés dont ils sont porteurs. Peuvent ainsi être distinguées cinq entités 
stratégiques de paysages et leurs zones frontières . Leur validité se mesure dans leur 
capacité à considérer des ensembles paysagers avec des caractères propres et des 
dynamiques  relativement similaires. 
 
Dépassant les seules unités paysagères liées à la géomorphologie, ces entités stratégiques  
intègrent les « nouveaux » paysages liées aux dynamiques passées et en cours comme 
l’évolution des productions agricoles (élevages, truffes, noyers), des usages de l’espace 

                                                 
2  Hervieu B., Viard, J. (2001 (1996)). Au bonheur des campagnes. La Tour d'Aigues: De l'Aube. 



 

 

(mobilités, étalement urbain) et  des infrastructures (autoroute nord/sud, routes 
départementales). 
 
Pour chacune de ces cinq entités stratégiques nous développerons : 
 
1  –  La description des éléments caractéristiques du paysage, leur identité ; 
2 – La capacité d’adaptation de ces éléments caractéristiques du paysage, face aux 
mutations agricoles, forestières, urbaines… ; 
3 – La politique paysagère possible du PNRCQ pour encadrer, accompagner et anticiper le 
devenir des paysages. 
 
Pour cette dernière partie de politique paysagère, nous avons fait le choix de proposer des 
interventions différenciées sur le foncier rural et urbain, mais surtout en fonction des 
différents scénarii d’évolution du territoire.  Que ce soit la poursuite des tendances ou 
des scénarii alternatifs, il est difficile aujourd’hui, dans cette période de changement, de 
savoir dans quel sens et vers quoi le changement va aboutir dans 12 ans. Par contre, la 
mission du PNRCQ est de se préparer à chaque possibilité et de se donner les moyens 
d’actions adaptés. 
 
Les orientations d’actions qui suivent ont pour but de clarifier  et hiérarchiser  les actions à 
mener en matière de paysage en fonction de ces entités proposées et de les coordonner  à 
l’échelle du territoire du PNRCQ. 
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1  –  La description des éléments caractéristiques du paysage, leur identité 

�
La frange nord-est manifeste des paysages de Limargue, collinaires, doux, très exploités,  
accompagnés de larges vallées également exploitées. Les sols y sont riches et fertiles en 
général permettant des cultures céréalières et prairies surtout sur de grandes parcelles. Des 
arbres d’ombrage, taillé en plateau à leur base par la dent du bétail, ponctuent les pâturages. 
La présence ovine est visible. Pays d’élevage et de cultures cet ensemble de paysage 
contraste fortement avec le causse voisin. Ici s’efface l’omniprésence de la pierre en murets 
et pierriers pour laisser place à un non moins majestueux patrimoine, arboré celui-là, de 
noyers et l’eau s’écoule dans les lits apparents des ruisseaux rivières. Le caractère général 
verdoyant, ondulant et ouvert permet des vues lointaines. 

	
�
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2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles et forestières  
La maille bocagère a certes partiellement été touché par les besoins d’une agriculture 
intensifiée mais le bocage restant qui a pris le relais demeure très arboré (haut), et parfois 
très serré. La part des boisements reste faible par rapport aux espaces agricoles cultivés. 
L’enfrichement lié à la sous-utilisation de certains pacages les plus éloignées des sièges 
d’exploitation, est à noter mais dans une faible mesure toutefois. Des limites grillagées 
occasionnées par les clôtures brebis et la chasse en propriété privée renouvelle la façon de 
clôturer, plus transparente mais moins traditionnelle.  
 
Mutations urbaines 
L’habitat semble jouer avec la topographie et profiter de sa douceur : lové tantôt dans les 
coteaux, tantôt dans les creux. Le rapport étroit entre l’habitat et les terres, et par extension 
l’activité agricole avec ses hangars est à noter. La pression urbaine peut être qualifiée de 
faible. Des constructions datant des années 1960/70 restent  ponctuelles et anecdotiques. 
Les zones d’activité et zones industrielles sont en lien avec le monde agricole (machines, 
aliments…) et présentes sans excès.  

	
 

   



 

 

 



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
	

Scénario tendanciel  
 Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines for tes ponctuellement 
�

Evolution du paysage Objectif du PNR 
Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Maintien du système 
polyculture élevage  
 
Extensions  urbaines 
modérées 
(infrastructures, 
activités, habitat) aux 
abords de Gramat et 
des sites touristiques 
 
Réaménagement de la 
RD 840 et pressions 
foncières  à ses abords  

 
Préserver les 
grands équilibres  
entre  le 
développement de 
l’urbanisation  et la 
préservation du 
système  agricole 
basé sur la 
polyculture  -
élevage  
 
 

 
Maintenir et renouveler 
le patrimoine arboré 
isolé (noyers) et en 
trame (haies, bocage) 
 
Favoriser la réflexion 
spatiale et 
architecturale 
d’implatation et de 
construction des 
bâtiments agricoles 

PRIORITE 
S’attacher à la qualité 
des extensions des 
bourgs 
 
Améliorer les 
aménagements des 
entrées de ville et 
traverses de bourgs 

Lien avec projet charte du PNR : Mesure 1.2.4 : Maintenir ou restaurer les continuités écologiques 
et la bonne gestion des milieux naturels ordinaires 
 
 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Interventions du PNR 

sur le foncier rural 
Interventions du PNR 

sur le foncier urbain 
 
Destruction des haies et 
arbres isolés, 
reconversion des 
prairies en cultures 
 
Multiplication des 
infrastructures agricoles 
bâties 
 
Développement urbain 
diffus, non maîtrisé  
 

 
Préserver au 
maximum le 
parcellaire agricole 
traditionnel malgré 
l’augmentation des 
surfaces exploitées 
 
Organiser la 
cohabitation 
habitat-agriculture 

PRIORITE 
Préserver et renouveler 
le maillage de haies et 
des arbres isolés en 
fonction des exigences 
de l’agriculture 
mécanisée 
 
Limiter les intrants, et 
inciter aux pratiques 
agricoles « raisonnées » 
 
Favoriser et faciliter 
l’utilisation des 
ressources fourragères 
locales 

 
S’appuyer sur le 
maillage paysager et le 
parcellaire existant pour 
intégrer les nouvelles 
constructions (habitat et 
agriculture) 
 
Bannir les haies en tuya 
et proposer une palette 
d’essences locales 

Lien avec projet charte du PNR : Mesure 1.2.4 : Maintenir ou restaurer les continuités écologiques 
et la bonne gestion des milieux naturels ordinaires 



 

 

Scénario alternatif 2.  
Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Mitage du paysage 
agricole et naturel 
traditionnel 
 
Banalisation des 
extensions des bourgs  

 
Limiter 
l’artificialisation des 
sols (habitat, 
activités, voieries) 
 
Encadrer 
l’implantation des 
nouvelles 
constructions 

 
Délimiter les espaces 
agricoles et naturels 
stratégiques. 
 
Les protéger dans les 
documents 
d’urbanisme 

PRIORITE 
Mettre en place des 
démarches d’urbanisme 
intercommunales 
 
Systématiser et 
accompagner la mise en 
place des PLU  

Lien avec projet charte du PNR : Mesures de l’orientation 1.3, 1.3.2 : Mise en œuvre dans les 
bassins de vie quotidienne des documents d’urbanisme 
 
 
Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Interventions du PNR 

sur le foncier rural 
Interventions du PNR 

sur le foncier urbain 
 
Bon équilibre entre les 
espaces agricoles, 
naturels et urbains 
Respect des paysages 
traditionnels (bocage,  
prairies, arbres isolés, 
bourgs compacts…) 

 
Soutenir la 
valorisation des 
ressources et des 
potentialités du 
territoire (habitat, 
loisirs, production 
locale, tourisme) 

 
Renforcer les 
pratiques de sylvo- 
pastoralisme et les 
productions à haute 
valeur ajoutée 
 
Favoriser et 
développer 
l’agritourisme et les 
ventes en circuits 
courts 
 
 

PRIORITE 
Renforcer les échanges 
entre agriculteurs et 
nouveaux arrivants 
 
Développer les 
opérations 
expérimentales pour les 
extensions de bourgs et 
l’aménagement des 
voieries  
 
S’appuyer sur les formes 
paysagères et urbaines 
identitaires (couderc, 
cloups, pech, bastide…) 
pour « créer du 
nouveau » 
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1 –  La description des éléments caractéristiques d u paysage, leur identité 
 

Cet espace se détache particulièrement dans l’entité Parc, par cet axe nord-sud de l’A20 qui 
le traverse de part en part. 
Il se présente en une série de paysages compartimentés par un jeu de reliefs où les vallées 
dessinent des sillons que séparent des croupes arrondies. Les paysages arborent 
globalement une organisation de type linéaire, que l’on retrouve déclinée dans l’organisation 
des bourgs en sommet de croupe, dans les espaces cultivés qui coiffent les croupes, à 
travers les réseaux de vallées dont les étroits fonds cultivés voisinent avec les axes viaires. 
L’activité d’élevage se manifeste par la présence de bovins au parc, des prairies d’étendues 
suffisamment vastes pour qu’une impression d’ouverture et de maîtrise agricole de l’espace 
l’emporte sur la vision des travers boisés.  
De petites vallées (avec écoulement pérenne) et des combes (sans écoulement), typiques 
du paysage karstique, entaillent cette entité. Elles apparaissent verdoyantes et jardinées, 
creusées par le Vers, la Rauze, le Céou, l’Ouysse et l’Alzou. Elles sont occasionnées par les 
méandres plus ou moins marqués des cours d’eau ou anciens cours d’eau.  
 
	
�
�
�
�
�
�
�
�
�
	
	
2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles et forestières  

 
Ce secteur est le secteur le plus boisé du Parc, le foncier agricole y est relativement 
moins important que dans le reste du PNR. La topographie, la multiplication des vallées 
sèches aux versants fortement pentus, l’étroitesse des fonds de vallées constituent des 
secteurs difficiles d’exploitation dans les conditions actuelles. Les hauts des croupes non 
boisées, où les villages sont également installés constituent les principaux terroirs cultivés 
de ce secteur. L’agriculture est très largement dédiée à l’élevage bovin. Le mode 
d’exploitation dominant est la prairie permanente, les parcelles cultivées sont rares quel 
que soit le secteur. 
 
Les mutations agricoles se traduisent par une diminution de la pression sur les fonds de 
vallées étroits qui tendent à se fermer. L’épaississement progressif des haies et l’avancée 
graduelle des lisières boisées sont les marqueurs du relâchement de l’entretien de 
certaines parcelles. La fermeture de certains fonds de vallée étroits est engagée et devrait 
se poursuivre dans un scénario tendanciel. 
Au niveau des croupes non boisées une éventuelle déprise se traduirait par une 
« remontée » de la limite forestière actuelle vers les villages. La facilité d’accès, la 
proximité avec les sièges d’exploitation et la facilité d’exploitation ne semble pas annoncer 
une tendance comparable sur les hauts. 

  



 

 

 
 

Mutations urbaines 
La mise en service de l’autoroute et ses liaisons par échangeurs et barreaux routiers a 
modifié la perception initialement « valléenne » et cadrée au profit d’une perception plus 
déployée des plateaux. De la même manière, le rail offrait une appréhension nouvelle du 
paysage depuis les terrasses sur les vallées, et organisait autrement le fond de vallée et la 
façon de l’habiter et de la parcourir. Les zones d’activité qui se tenaient dans les vallées en 
lien avec l’habitat, le réseau (ferroviaire et routier) se développent davantage aujourd’hui à 
proximité des échangeurs et le long des grands axes de communication routiers (routes 
départementales…). 
Le développement urbain, habitat et activité, est désormais induit par la mise en place des 
différents échangeurs, avec une pression plus ressentie au niveau de l’échangeur de 
Lalbenque. 
On peut avancer que la mise en service de l’autoroute a permis de créer une nouvelle entité 
paysagère ne serait-ce que par la façon de percevoir autrement le territoire traversé. Les 
causses de Labastide-Murat et de Lalbenque ne peuvent plus se définir autrement qu’avec 
la prise en compte de la coupure du territoire par l’autoroute, même si la forte dominante de 
tout ce bandeau est agricole. Même les aires d’autoroute telles que l’aire jardin des Causses 
du Lot occasionnent un clin d’oeil par le rapport visuel du village traditionnel (Labastide 
Murat en surplomb) avec le dessin en belvédère de cet espace d’arrêt des automobilistes… 
En plus d’offrir une façade de portée nationale au PNRCQ – une tranche de paysage 
quercynois dans le trajet Paris/Toulouse -, le « tube autoroutier » dessine de nouvelles 
spatialités à enjeux, autour des deux échangeurs ouverts sur les deux villes-portes de 
Labastide-Murat et Lalbenque qui permet également de relier Cahors par le sud. 
L’échangeur central dessert plus particulièrement la périphérie Nord de Cahors et permet de 
rejoindre la vallée du Lot. 
 

�

	
	
	
	



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
Scénario tendanciel  
 Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines for tes ponctuellement 

	

Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  
Sur le foncier rural 

Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Baisse progressive de 
l’usage des les fonds 
de vallées,  
 
Pression foncière 
urbaine aux abords 
des villages perchés à 
proximité des 
autoroutes. 
 
L’habitat absent des 
combes sèches se 
développe sur les 
croupes. 

 
Accompagner l'accueil 
de nouvelles populations 
notamment à proximité 
des échangeurs en 
limitant l'urbanisation 
des croupes non 
boisées, espaces 
convoités par 
l'agriculture 

 
Estimer le potentiel de 
maintien des fonds de 
vallées dans le système 
agricole actuel. 
 

PRIORITE 
Limiter les 
extensions urbaines 
sur les terres peu 
pentues des abords 
de villages 
 
Favoriser la 
réflexion spatiale et 
architecturale 
d'implantation et de 
construction 
résidentielle et  
économiques	

	
	
	

Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 2.1.5 : Valoriser les espaces boisés et renforcer les synergies agriculture-forêt 
 
 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Réouverture des 
vallées, mise en culture 
de certaines croupes 
non boisées. 
Coupes à blanc de 
certains bois 
(Plaquettes, 
chauffage...) 

 
Evaluer l'évolution de 
l'exploitation et l'impact 
environnemental 
(milieux, 
risques/inondation). 
 

PRIORITE 
Favoriser une 
exploitation raisonnée 
du territoire 

 
Favoriser le 
réinvestissement 
dans l’ancien et la 
lutte contre la 
vacance. 

Lien avec projet charte du PNR : Voir mesure / habitat. 
 



 

 

Scénario alternatif 2.  
Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Abandon et 
reboisement des fonds 
de vallées, 
relâchement de la 
pression agricole sur 
les croupes aux abords 
des villages 
 
Urbanisation en tache 
d’huile aux abords des 
échangeurs 
autoroutiers 
(banalisation). 

 
Lutter contre le risque 
d'incendie 
 
Préserver l'ouverture 
des paysages jouxtant 
les villages 
 
Valoriser la destination 
d’espace de « nature » 
du PNR, avec ces 
vallées boisées… 

PRIORITE 
Valorisation des 
espaces boisés 
(espaces de loisir, de 
production, de 
protection). 
 
Favoriser le maintien ou 
l'installation de 
l'agriculture aux abords 
des villages. 

 
Maîtriser les effets 
du développement 
économique et 
urbanistique autour 
des sorties 
autoroutières 

Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 2.1.5 : Valoriser les espaces boisés et renforcer les synergies agriculture-forêt 
 
 
 
 
Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
 
 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Diversification des 
productions agricoles, 
exploitation raisonnée 
de la forêt. 
 

 
Favoriser les usages 
raisonnés de la forêt 
Préserver et mettre en 
valeur l'auréole agricole 
autour des villages. 
 
Inciter au 
développement d’une 
agriculture de qualité et 
de proximité 
(maraîchage, etc) avec 
structures de ventes 
écocitoyennes (marchés 
paysans, AMAP3 etc.) 

PRIORITE 
Aider à l'installation de 
productions agricoles ou 
forestières dans un 
souci de développement 
durable territorialisé 
(BRF4, Bois énergie) en 
lien avec la forêt et les 
parcours pastoraux 

 
Favoriser le 
réinvestissement 
architectural dans 
l'ancien, en 
préservant les terres 
des croupes pour 
l'agriculture. 
 
Favoriser l’utilisation 
des motifs paysages 
et des essences 
végétales locales 
dans les projets 
d’extensions urbains 
(public et privés). 

 
Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 2.1.5 : Valoriser les espaces boisés et renforcer les synergies agriculture-forêt 

                                                 
3  Association pour le maintien d’une agriculture paysanne 
4  Bois raméal fragmenté 



 

 

 ������
����	�
� ��

�
����!�����������������	������ 
"���
���#$%�

	
	
	

1 –  La description des éléments caractéristiques d u paysage, leur identité 
 

Les deux causses forment, à l’intérieur du Parc, une entité de plateau où la part minérale et 
calcaire imprime fortement les paysages par l’eau absente (ou presque) en surface, la terre 
rare et les arbres. 
La grande place de la forêt de chênes pubescents tortueux et de petite taille, avec la 
présence moins marquée de, charmes et tilleuls paraît conférer une monotonie mais aussi 
une homogénéité et surtout une richesse floristique et faunistique indéniables. De façon plus 
anecdotique des micro-espaces, de résineux (pins, cèdres) en plantations denses et 
monospécifiques, ponctuent le territoire. 
Les causses calcaires se caractérisent par l’alternance de cette couverture boisée avec des 
paysages plus ouverts occasionnés par des landes et pelouses sèches qui rythment la 
traversée de l’entité, avec la présence de la roche à fleur, constamment.  
L’habitat se retrouve au milieu des terres cultivées, en rapport direct, préférant le surplomb. Il 
est groupé à la façon de hameaux (quelques maisons et granges éparses), ce qui est 
particulier et typique du Causse. La disposition « désorientée » du bâti organisé autour de 
« couderc », vaste espace central enherbé, ancien lieu de rassemblement des troupeaux 
avec souvent une résurgence d’eau (sous la forme d’un étang naturel ou organisé et 
construit en lavoir). 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles et forestières  
Du point de vue de la structure de ses paysages, l’entité se définit principalement par une 
organisation auréolaire dont le centre est occupé par un bourg d’habitat groupé et regroupé 
autour d’un couderc et d’un point d’eau. L’auréole forme une sorte de clairière cultivée où 
alternent céréales, prairies temporaires et pâturages et environnée d’une ceinture arborée 
aux limites indécises. Parcours pastoraux et chênaies imbriqués dessinent cette périphérie 
dont les logiques d’utilisation demeurent parfois floues tant les signes de l’activité pastorale 
(la présence des troupeaux ovins entre autres) sont discrets sinon peu perceptibles. C’est 
dans ces espaces de marges que le sentiment d’une fermeture des milieux et des paysages 
peut le plus trouver à s’exprimer. Landes et pelouses moins utilisées par l’agriculture sont 
voués à l’enfrichement et à la fermeture avant de passer au stade forestier. En contrepoint 
l’intensification des cultures sur les espaces agricoles les plus riches contrebalance 
l’abandon des terres et prairies les plus éloignées et les moins faciles à exploiter. 

�
�

   



 

 

Mutations urbaines 
L’habitat - la construction neuve -, est en augmentation surtout dans les abords habités des 
bourgs et hameaux avec influence ressentie de Gramat, Figeac, Cahors. Mais dans des 
proportions raisonnables et peu alarmantes à ce jour. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

   



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
Scénario tendanciel  
 Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines for tes ponctuellement 

	

Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  
Sur le foncier rural 

Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Enfrichement 
progressif et étalé dans 
le temps des parcelles 
les plus éloignées des 
sièges d’exploitation. 
 

 
Préserver une 
agriculture porteuse de 
qualité des paysages, de 
richesse écologique et 
de productions 
reconnues en valorisant 
la présence de l’élevage 

 
 Soutenir l’agriculture du 
causse (Marque Parc ?). 
Levier territorial 
 
Préserver prioritairement 
l’organisation auréolaire 
du terroir (aux abords 
des villages). 

PRIORITE 
Evaluer et limiter 
l'étalement urbain 
aux abords des 
sorties autoroutières 
et des axes de 
communication. 
 

	
	
	

Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 1.2.1. : Préserver les grands ensembles de pelouse sèche par le pastoralisme. 
 
 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Mise en culture de 
pairies sèche par 
broyage du sol (et des 
pierres). 
 
Forte mécanisation des 
pratiques agricoles, 
apport important 
d'intrants. 
 
Ouverture de grandes 
parcelles offrant des 
vues lointaines. 

 
Limiter l’intensification 
des pratiques agricoles 
du Causse si elles 
induisent une 
dégradation de 
l’environnement (qualité 
de l’eau, perte de sols 
notamment) 

PRIORITE 
Favoriser la mise en 
place de mesures visant 
à préserver les sols 
(BRF, Bandes 
enherbées…) 
Favoriser la limitation 
des intrants. 
 
Préserver le maillage de 
haies et le patrimoine 
vernaculaire : dispositif 
d’alerte 

 
Veiller sur la 
consommation 
foncière urbaine 
. 
Inventorier les 
murets existants et 
déterminer les 
secteurs 
stratégiques à 
sauvegarder. 
 
Favoriser le 
réinvestissement 
dans l’ancien 

 
 
Lien avec projet charte du PNR : Mesures 1.1.1. : Conduire une gestion concertée et globale de la 
ressource en eau du Causse 
Mesure 1.1.3 : Améliorer la qualité des eaux 
Mesure 1.2.4 : Maintenir ou restaurer les continuités écologiques et la bonne gestion des milieux 
naturels ordinaires. 
 
 
Scénario alternatif 2.  
Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 



 

 

urbain 
 
Enfrichement évolution 
progressive des 
prairies, parcours et 
landes vers des 
formations forestières 
 

 
Accompagner la 
mutation vers un causse 
plus boisé. Spatialiser 
les zones à laisser 
« évoluer » librement et 
celles à préserver 
 
Limiter la consommation 
foncière afin de ne pas 
altérer les possibilités de 
mutations agricoles 
ultérieures. 
 

 
Définir les espaces 
pouvant être 
progressivement 
reboisés et leur donner 
une nouvelle vocation 
(piège à carbone, valeur 
environnementale, 
loisirs…) et les espaces 
à préserver non boisés 
(coupe feu, abords des 
villages, vues 
lointaines…). 

PRIORITE 
Limitation de 
l'urbanisation sur les 
secteurs de prairies 
sèches à forte 
valeur biologique. 
 

 
Lien avec projet charte du PNR :  
Mesures 2.1.5 : Valoriser les espaces boisés et renforcer les synergies agriculture-forêt. 
Habitat :  
Mesure 1.1.4 :expérimenter et promouvoir des solutions économes dans les usages de l’eau.3.1.1 : 
Poursuivre la réhabilitation du parc de logements 
 
Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  

Sur le foncier rural 
Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Maintien d’une 
agriculture dynamique 
adaptée aux conditions 
du causse et qui en 
préserve le patrimoine 
 
Favoriser les 
installations en 
priorisant les secteurs 

 
Maintien de la structure 
agraire auréolaire autour 
des villages (espaces 
concentrant les enjeux 
agricoles, urbains et 
patrimoniaux). 
Hiérarchisation des 
espaces 

 
Favoriser 
l'agroforesterie5  et  le 
BRF6 sources de 
pérennité pour 
l'agriculture notamment 
au regard du 
changement climatique  
 
Limiter l’intensification 
des cultures qui se font 
au détriment de la 
qualité du territoire 
(destruction de prairies 
sèches, effets sur l’eau), 
 
Favoriser l’utilisation des 
ressources fourragères 
locales (pâturage sous 
forêt...). 

PRIORITE 
Favoriser un 
urbanisme adapté 
au causse : 
économe en eau, 
utilisateur de 
ressources 
naturelles (énergie 
solaire) et tenant 
compte des formes 
géomorphologiques 
(cloups, pech, 
dolines…) et des 
formes urbaines 
traditionnelles 
‘(couderc, 
bastides…)  

 
Lien avec projet charte du PNR :  
Mesures 1.1.1. : Conduire une gestion concertée et globale de la ressource en eau du Causse 
Mesures 2.1.5 : Valoriser les espaces boisés et renforcer les synergies agriculture-forêt. 
Mesure 1.1.4 :expérimenter et promouvoir des solutions économes dans les usages de l’eau.	
                                                 
5  Cf. : www.agroforesterie.fr 
6  CF. : l’expérimentation du BRF à la ferme du Pouzat sur le causse de Livernon, 
http://fermedupouzat.free.fr 
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1 –  La description des éléments caractéristiques d u paysage, leur identité 
 

Les grandes vallées, profondément encaissées, typiques du paysage karstique, forment une 
autre entité remarquable au cœur de Parc. Elles apparaissent fertiles et verdoyantes, très 
jardinées, avec des méandres plus ou moins marqués. L’image offerte est saisissante et 
fortement appréciée, par la luxuriance des cultures en opposition à l’omniprésente aridité des 
falaises de roches claires en limite visuelle. La ripisylve est marquée et marquante, 
matérialisant visuellement le sillon des cours d’eau dans les vallées. Quelques moulins et 
cales ponctuent ce linéaire, seules constructions s’approchant du lit mineur. 
C’est à la forte présence des boisements, en versant et rupture de pentes que l’on peut 
considérer d’un même ensemble ces deux vallées majeures avec les bassins versants de 
leurs affluents ;  c’est aussi à cette même prégnance du relief qui vient autoriser ou masquer 
des vues larges et lointaines suivant son modelé.  
En fond de vallées, les versants demeurent maigrement boisés surtout lorsqu’il s’agit de 
falaises très abruptes, complètement dénuées de végétation. 
Ici les bourgs occupent une position stratégique, en balcon sur le Lot et le Célé depuis leur 
terrasse alluviale pour les villages fond de vallée, ou en belvédère depuis la tête de bassin 
versant pour les bourgs de rebords de plateau. Les espaces cultivés occupent une place 
minoritaire dans l’omniprésence forestière.  
Dans les petites vallées transversales et les combes ou vallées sèches, l’habitat est absent. 
 

 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

   

 



 

 

2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles et forestières  
La basse plaine inondable est exclusivement agricole, dont l’activité intense est visible. Le 
bocage a disparu - les haies restantes sont anecdotiques - par le remembrement et une 
intensification des cultures sur de grandes parcelles élargies. La composition en mosaïque 
de ce parcellaire a supplanté celle en lanière, hérité de la division transversale à l’eau lors 
des partages successifs au fil des générations. 
Les terrasses alluviales juste au dessus sont organisées en une succession de petites 
parcelles géométriques à plusieurs côtés (prairies et cultures), prises dans les boisements. 
L’enfrichement de ces terrasses, l’abandon de vergers, la déprise sur certaines parcelles les 
plus pentues contrastent avec l’immédiate proximité des cultures intensément cultivées de la 
plaine, souvent juste de l’autre côté de la route. Il interroge ici, car il est proche du bâti et des 
zones habitées. 
De petites vallées transversales forment le réseau hydrographique secondaire. Elles 
ressemblent aux grandes mais la présence de la forêt y est plus prononcée. La profondeur 
de champ de vue s’est amoindrie avec le boisement progressif. 
Les combes ou vallées sèches où l’habitat est totalement absent sont encore plus étroites, 
composées d’une suite de petites prairies en ruban.  
Ici parle t-on de milieux en cours de fermeture en ce qui concerne les travers boisés ? La 
dynamique d’enforestation n’est plus apparente, la perception d’un couvert arboré établi et 
qui a globalement effacé les stades de colonisation végétale qui l’on précédé, ne nourrit plus 
le sentiment d’abandon. C’est une autre perception qui s’organise autour des peuplements 
d’arbres. 
 
Mutations urbaines 
Dans la basse plaine, quelques granges anciennes résiduelles accompagnent ces espaces 
et témoignent du passé. Les aires de loisirs, associées aux nouvelles pratiques de baignade 
et canotage également. 
Sur les terrasses alluviales, l’habitat reste en général plutôt groupé, à l’abri des crues, le long 
des voies routières et du tracé du chemin de fer, en léger surplomb par rapport à la plaine 
inondable. Jardins, vergers, cultures, premiers boisements accompagnent ces espaces 
construits. Les extensions contemporaines ont parfois investi les parties supérieures du lit 
d’inondation. 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	

 
 

   



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
Scénario tendanciel  
 Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines for tes ponctuellement 

	

Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR  
Sur le foncier rural 

Actions du PNR 
sur le foncier 
urbain 

 
Maintien d’une 
diversité des cultures 
qui fait la richesse de 
ces vallées (tabac, 
maïs, prairies 
permanentes ou 
temporaires), souvent 
irriguées. 
 
 Augmentation 
progressive de la 
pression urbaine de 
l’aval vers l’amont 

 
Préserver la diversité et 
le rythme d’occupation 
du sol le long des 
vallées. 
 
Favoriser les liens 
transversaux entre les 
vallées et les bordures 
des causses. 

PRIORITE 
Favoriser la diversité et 
la qualité des 
productions dans ces 
deux vallées 
emblématiques 
(maraîchage, marchés 
de niche). 
 
Favoriser le maintien 
d’espaces agricoles 
significatifs entre les 
villages. 
 
Limiter le 
développement des 
peupleraies et favoriser 
les associations 
agroforestières 
 

 
Limiter l’urbanisation 
linéaire le long des 
routes. 
 
Promouvoir un 
urbanisme resserré 
qui préserve les 
terres agricoles de 
forte valeur 
agronomique. 

	
	
	

Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 2.1.3 : Assurer la viabilité des exploitations en générant de la valeur ajoutée. 
 
 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR 

Sur le foncier rural 
Actions du PNR sur 
le foncier urbain 

Disparition des prairies, 
développement des 
cultures « primées » 
par la PAC7, 
Augmentation des 
terres nues une partie 
de l’année, risque 
d’érosion 

Eviter l’uniformisation 
des pratiques agricoles. 

PRIORITE 
Favoriser les pratiques 
culturales de vallées ; 
bandes enherbées, 
ripisylve… 
Veiller à la ressource en 
eau (qualité et quantité) 
 

 
Favoriser le 
réinvestissement 
architectural dans 
l’ancien et la lutte 
contre la vacance 

 
Lien avec projet charte du PNR : Mesure 1.1.3 : Améliorer la qualité des eaux. 
Mesure 1.2.4. Maintenir ou restaurer les continuités écologiques et la bonne gestion des milieux 
naturels ordinaires 
 
 
 
Scénario alternatif 2.  

                                                 
7  Politique agricole commune 



 

 

Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR 

Sur le foncier rural 
Actions du PNR sur 
le foncier urbain 

 
Banalisation due à une 
urbanisation rapide et 
non maîtrisée. 
 

 
Favoriser le maintien de 
vallées ouvertes, 
habitées et cultivées. 

 
Limiter la mise en place 
de peupleraies qui 
conduisent à une 
fermeture des vues dans 
la vallée 
 
Définir et maintenir des 
coupures d’urbanisation  
 
Encadrer ces 
prescriptions dans un 
documents cadre. 

PRIORITE 
Aider à la mise en 
place de documents 
d’urbanisme qui 
permettent de 
préserver des îlots 
agricoles 
homogènes en 
plaine. 
 
 

 
Lien avec projet charte du PNR :  
Ensemble des mesures du de l’orientation 1.3 
 
 
Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
 

Evolution du paysage Objectif du PNR Actions du PNR 
Sur le foncier rural 

Actions du PNR sur 
le foncier urbain 

 
Multiplication des 
productions variées 
dans un souci de 
qualité 

 
Favoriser l’installation (et 
le maintien) d’une 
agriculture diversifiée et 
multifonctionnelle dans 
les vallées. 

PRIORITE 
Considérer les vallées 
comme le laboratoire 
agricole du PNR 
permettant l’élevage, le 
maraîchage, la 
diversification en rapport 
avec le tourisme… 
 
Promouvoir cette entité 
comme  « les jardins du 
Parc » autant pour une 
alimentation de qualité 
locale (agriculture 
biologique) que pour le 
développement de 
nouvelles cultures 
(safran…) 
 
Développer les circuits 
courts pour la vente et la 
promotion des produits 
(marque Parc, AMAP, 
etc.) 
 

 
Promouvoir un 
habitat de qualité 
peu consommateur 
de terres agricoles. 
 

 
Lien avec projet charte du PNR :  
Mesure 2.1.3 : Assurer la viabilité des exploitations en générant de la valeur ajoutée. 
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1 –  La description des éléments caractéristiques d u paysage, leur identité 
 
Cette entité stratégique constitue un territoire de transition au niveau paysager. Elle est 
constituée de plusieurs unités paysagères liées à la diversité de la géomorphologie que nous  
avons regroupées pour des questions stratégiques liées à sa grande accessibilité depuis les 
bassins de vie de Montauban et Toulouse et donc son attractivité en terme d’habitat 
nouveau. 
Le Quercy blanc s’identifie à la blancheur crayeuse du sol. Des plateaux élevés, appelés 
aussi serres, caractérisent ces paysages des marges, non karstiques, découpés par de 
larges vallées. L’exploitation importante de la terre indique une activité agricole 
particulièrement présente. Les terres sont très cultivées en vallée : 95% des vallées sont 
vouées aux prairies et aux cultures. La présence de haies arborées hautes et étroites, 
entretenues, qualifie ce paysage de bocage. On ressent une humidité temporaire dans 
l’année par la présence de zones humides avec des zones prairiales vertes et plutôt grasses 
en été lorsque d’autres, proches, sont asséchées. L’habitat est rare et isolé, plutôt par 
hameaux. 
Les paysages les plus à l’est de cette entité du Terrefort s’apparentent à ceux  des paysages 
de Limargue, par sa composition et son identité,  principalement autour de Beauregard. C’est 
un paysage collinaire doux également, très exploité, avec de larges vallées tout aussi 
exploitées. Les sols y sont riches et fertiles en général, permettant l’exploitation de prairies et 
cultures céréalières surtout, sur la base de grandes parcelles. L’ensemble est verdoyant et 
ouvert, permettant des vues lointaines. Des arbres d’ombrage ponctuels pour les ovins, à la 
base de la ramure broutée, sont aussi caractéristiques du secteur. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

   



 

 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
			
	
	
2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles et forestières  
Sur le Quercy Blanc, le paysage collinaire doux et moins boisé qu’ailleurs, beaucoup plus 
ouvert, offre par ces caractéristiques des vues lointaines. Les surfaces de boisement ont 
doublé en 30 ans, notamment par les abondantes plantations régulières de chênes truffiers 
qui ont remplacé les pelouses et landes.  
Sur le Terrefort, l’enfrichement de certaines prairies est à noter, pour les plus éloignées, 
mais ceci dans une faible mesure. La présence d’un bocage très arboré (haut), parfois très 
serré, est forte, même si la structure du territoire par le bocage s’est fortement amoindrie. La 
part des boisements reste faible. 
	
Mutations urbaines 
Sur le Quercy Blanc, l’habitat est rare et isolé, en nébuleuse, plutôt par hameaux, avec des 
zones habitées récentes empiétant depuis une trentaine d’années sur des terres agricoles et 
récemment sur des espaces naturels, ce qui constitue un nouveau phénomène. Ceci dans 
une moindre mesure toutefois. 
Sur le Terrefort, le jeu de l’habitat tantôt lové dans les coteaux ou dans les creux se retrouve 
ici aussi, un peu comme dans le Limargue. Le rapport habitat / terres / activité agricole avec 
hangars reste étroit. La pression urbaine demeure globalement faible. 
Ce territoire de contact occupe une place tout à fait stratégique en position charnière avec 
les bassins de vie plus au sud (montalbanais et toulousain) et sa grande accessibilité par 
l’échangeur de l’autoroute A20. Les mutations urbaines à venir devraient s’accélérer si les 
tendances actuelles à l’augmentation des mobilités résidentielles se poursuivent. 
 
 
 
 
 
 
 
	

	
	

	
	
	

  

 

 



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
Scénario tendanciel  
 Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines for tes ponctuellement 

	

Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Urbanisation 
consommatrice 
d’espace. 
 
Fragmentation et 
réduction du 
parcellaire agricole 
aux abords des 
villages. 

 
Encadrer fortement 
le développement 
urbain de ce secteur 
(y compris zones 
d’activités).aux 
abords de la RD 19 
et RD 55 

Soutenir les productions 
agricoles respectueuses 
du territoire : 
trufficulture, plantations 
d’arbres structurants du 
paysage 
 

PRIORITE 
Favoriser la maîtrise des 
extensions urbaines par 
des documents 
d’urbanisme participatifs 
(nouveaux arrivants et 
agriculteurs) 

Lien avec projet charte du PNR : Mesures de l’orientation 1.3, 1.3.2 : Mise en œuvre dans les 
bassins de vie quotidienne des documents d’urbanisme 
 
 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Peu de constructions 
nouvelles. 
 
Augmentation des 
terres labourées  et 
des terres nues. 
 
Destruction des haies 
et arbres isolés 

 
Affirmer la présence 
de la trufficulture, 
mettre en valeur leur 
sous-bois (sylvo-
pastoralisme) 
 
Favoriser la 
plantation d’arbres 
structurant le 
paysage. 
 

PRIORITE 
Mettre en place des 
dispositifs de soutien 
aux mesures 
agroécologiques 
(maillage de haies, 
bandes enherbées…) 

 
Organiser la 
complémentarité des 
espaces agricoles et 
bâtis 
 
Favoriser une 
urbanisation dans les 
espaces vacants des 
hameaux constitués 
 
Limiter l’utilisation des 
produits nocifs aux 
abords des 
constructions 

Lien avec projet charte du PNR : Mesure 1.2.4 : Maintenir ou restaurer les continuités écologiques 
et la bonne gestion des milieux naturels ordinaires 
 
 
 
 
Scénario alternatif 2.  
Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Banalisation des 
différentes unités 
paysagères 
constituant l’entité 

 
Limiter l’urbanisation 
diffuse et organiser 
les regroupements 
habités  autour des 

 
Préserver des coupures 
non urbanisées entre les 
villages 
 

PRIORITE 
Imposer dans les 
documents d’urbanisme 
la protection des 
espaces agricoles et 



 

 

 
Enfrichement des 
anciennes parcelles 
agricoles et 
destruction du 
maillage de  haies 
 
Urbanisation 
galopante depuis les 
RD 19 et RD 55 et  
autour des villages et 
hameaux 

villages et des voies 
de communication   
 
Prévenir les risques 
d’incendie 
 
  

Organiser la mise en 
place et l’entretien de 
coupures forestières 
contre l’incendie 

naturels (valeur 
agronomique, coupures 
vertes, entrées de 
villages…) et 
l’organisation des 
bourgs, villages et 
hameaux (habitat, 
activités, voieries) 
 

Lien avec projet charte du PNR : Mesures de l’orientation 1.3, 1.3.2 : Mise en œuvre dans les 
bassins de vie quotidienne des documents d’urbanisme 
 
 
Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Nouvelles plantations 
de chênes liées à la 
valorisation des 
productions de la 
truffe 
 
Formations de 
bosquets et arbres 
isolés changeant 
l’échelle du paysage : 
agroforesterie 

 
Articuler l’évolution des 
paysages agricoles et 
forestiers au 
développement de 
nouvelles 
urbanisations 
 
Favoriser la création 
de nouveaux paysages 
habités et de la 
trufficulture pâturée 

 
Accompagner les 
actions de agriculteurs : 
en direction de 
l’accueil des nouveaux 
arrivants ou touristes: 
aménagement des 
bâtiments, de circuits de 
découverte, 
manifestations 
communes… 
 
Inciter au 
développement 
complémentaire 
trufficulture et 
pastoralisme 

PRIORITE 
Accompagner la 
création de nouveaux 
quartiers ou hameaux 
intégrant paysages 
naturels, agricoles et 
bâtis : organisation 
collective et partagée. 
 
S’appuyer sur les 
formes paysagères et 
urbaines identitaires 
(couderc, cloups, pech, 
bastide…) pour « créer 
du nouveau » : 
espérance d’un 
patrimoine à léguer	
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1 –  La description des éléments caractéristiques d u paysage, leur identité 
 
Cette entité paysagère particulière se justifie tout d’abord parce que les entités stratégiques 
sont définies à partir de l’articulation de plusieurs critères (unités paysagères,  
géomorphologie et terroir, dynamiques d’évolution, niveau de pression foncière etc.) et que 
les limites précises restent à affiner dans le cadre de la mise en œuvre du projet de charte 
du PNRCQ. 
Elle correspond aux limites de grandes entités bien identifiées, leur évolution est fragilisée 
car elles sont appréciées comme les « confins » des grands entités et donc souvent 
« oubliées ». 
Certains espaces frontières se calent sur des infrastructures fortes (naturelles ou urbaines) 
qui constituent une réelle barrière physique et  dont certaines peuvent évoluer rapidement 
(RD 840 par exemple) et son espace environnant aussi par conséquence. 
 
Nous citerons en particulier comme paysages frontières: 
 
� Les abords de la route départementale 840  de Figeac à Gramat aux frontières de trois 

entités stratégiques. Cette route à grande circulation au sein du Lot est également une 
route interdépartementale qui participe au désenclavement du Lot. L’attractivité nouvelle 
du futur aéroport de Brive, proche de Souillac va accentuer les effets de l'échangeur au 
nord du PNRCQ et augmenter le trafic sur la RD 840. Si les tendances actuelles à la 
mobilité se poursuivent, elle est appelée à connaître un flux de véhicules en progression, 
que ce soit pour les voitures ou les poids lourds. Les aménagements routiers vont 
bouleverser les paysages actuels.  

� Les falaises entre les grandes vallées et les deux causses : les falaises blanches en 
calcaire ou les travers en rupture de pente sont en transition de deux grands types de 
géographie. D’une route en surplomb avec une vue saisissante vers une vallée verte et 
riante depuis la corniche,  mais des paysages secs et désertiques aux proches abords. 
On passe à des parcours le long du fleuve, en fond de vallées, plus sombres, avec un 
chapelet de villages. Ces  alternances saisissantes qui font passer sans transition d’un 
monde à l’autre constituent des lieux marquants et fragiles qui nécessitent une attention 
particulière par rapport à leur possible évolution. 

� Les abords de la route départementale 19  de Lalbenque à Limogne-en-Quercy 
marquent la frontière entre trois entités stratégiques. Cette route très accessible depuis 
l’échangeur Sud de Cahors est une forte pénétrante au sein du PNRCQ depuis le Sud, 
en particulier les bassins de Montauban et Toulouse. Elle fait accéder aux premiers 
paysages spécifiques du PNRCQ qui ont beaucoup d’attrait pour les urbains. Si les 
tendances actuelles à la mobilité se poursuivent, elle est appelée à connaître un flux de 
véhicules en progression, ainsi qu’une pression foncière urbaine forte à ses abords 
pouvant entrainant un bouleversement forts des paysages actuels de cette entrée Sud du 
PNR.  



 

 

 

    
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
2 – Leur capacité d’adaptation  
 
Mutations agricoles, forestières et urbaines 
Pour toutes les raisons énoncées plus haut, ces espaces frontières sont souvent des 
espaces appelés le plus à muter.  
Car c’est souvent en lisière, en limite que les paysages mutent le plus, que ce soit dans la 
transition (horizontale) entre le proche et le lointain ou dans la transition (verticale) entre le 
haut et le bas des nombreuses vues qu’offrent les paysages du PNRCQ. 
 
Au-delà des secteurs « en limite » des entités stratégiques définis plus haut, certains 
secteurs à l’intérieur même de chaque entité, se trouvent  également « en lisière » et sont 
également enclins à de fortes mutations des paysages naturels, urbains ou agricoles : 
 

� Autour des villages : les extensions, constructions en diffus 
� Autour des clairières du Causse: l’enforestation des secteurs en frange, les plus éloignés  
� Dans les deux grands Causses : l’abandon des espaces cultivés les plus éloignés des 

exploitations qui sont les moins faciles à exploiter et donc se referment tendanciellement. 
� Dans les grandes vallées : les nouvelles constructions entre les fonds de vallée et les 

terrasses ou les rebords de plateau  qui fragmentent les rares milieux agricoles non 
boisés 

� Dans les 3 entités en frange, autour des villes- portes et des échangeurs : les fortes 
pressions foncières autour de Lalbenque, Labastide-Murat, Gramat, largement 
accessibles entraînent un fort risque de mitage et de fragmentation du paysage par des 
constructions, des infrastructures routières et des zones d’activités. 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

3 – La politique paysagère du  PNRCQ pour encadrer,  accompagner et anticiper les 
mutations à venir. 

�
Scénario tendanciel  
Stabilité de l’agriculture. Pressions urbaines fort es ponctuellement 

	

Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Fragmentation du 
parcellaire agricole et 
des espaces naturels 
aux abords des 
villages et des routes 

 
Anticiper et encadrer 
fortement le 
développement 
urbain  

 
Maintenir et surveiller le 
patrimoine naturel et 
agricole,  
Préserver les points de 
vues et les coupures 
d’urbanisation 

PRIORITE 
S’attacher à préserver la 
qualité des nuances 
paysagères : alternance 
entre paysage ouvert, 
paysage fermé, paysage 
habité. 

 
Scénario alternatif 1 
Intensification de l’agriculture ou de l'exploitati on forestière. Pression urbaine faible 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Fermeture de certains 
paysages 
Destruction, des 
maillages de haies et 
des arbres isolés 

 
Préserver au 
maximum le 
parcellaire agricole 
traditionnel et ses 
structures associés 
(haies, chemins)  
 
Maintenir  les corridors 
écologiques essentiels 

PRIORITE 
Mettre en place des 
dispositifs de soutien 
aux mesures 
agroécologiques 
(maillage de haies, 
bandes enherbées…) 

 
S’appuyer sur le 
maillage paysager et le 
parcellaire existant pour 
intégrer les nouvelles 
constructions (habitat et 
agriculture) 
 

Lien avec projet charte du PNR : Mesure 1.2.4 : Maintenir ou restaurer les continuités écologiques 
et la bonne gestion des milieux naturels ordinaires 
 
Scénario alternatif 2.  
Relâchement de l’agriculture. Hausse de la pression  urbaine sur le foncier agricole et 
naturel 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Banalisation des 
différentes unités 
paysagères  
 
Mitage et 
fragmentation ou 
enfrichement du 
paysage agricole et 
naturel traditionnel 
 
Urbanisation 
galopante depuis les 
routes et  autour des 
villages et hameaux 

 
Limiter 
l’artificialisation des 
sols et encadrer 
fortement 
l’urbanisation autour 
des villages et des 
routes   
 
 

 
Préserver des coupures 
non urbanisées entre les 
villages 
 
Délimiter les espaces 
naturels et agricoles 
stratégiques et les 
protéger dans les 
documents d’urbanisme 

PRIORITE 
Mettre en place des 
démarches d’urbanisme 
intercommunales 
 
Systématiser et 
accompagner la mise en 
place des PLU 

Lien avec projet charte du PNR : Mesures de l’orientation 1.3, 1.3.2 : Mise en œuvre dans les 
bassins de vie quotidienne des documents d’urbanisme 
 
 



 

 

Scénario alternatif 3 
Qualité, innovation, expérimentations. Productions agricoles de niche, circuits courts, 
labels. Urbanisme rural participatif et durable 
 
Evolution du 
paysage 

Objectif du PNR Interventions du PNR 
sur le foncier rural 

Interventions du PNR 
sur le foncier urbain 

 
Bon équilibre entre le 
développement urbain 
et agricole 
 
Préservation des 
espaces naturels non 
cultivés : haies, 
arbres… 

 
Faciliter l’accessibilité 
du territoire : accueil, 
découverte, échanges 
 
Valoriser les 
ressources et les 
potentialités locales  
 

 
Favoriser la découverte 
des paysages 
emblématiques du 
territoire : routes de 
découverts, panoramas 
aménagés, lecture du 
paysage 
 
Inciter la gestion des 
lisières (boisement ou 
parcours pastoraux en 
bord de route, etc.)  

PRIORITE 
Accompagner la 
création de nouveaux 
quartiers ou hameaux 
intégrant milieux 
naturels, agricoles et 
bâtis : organisation 
collective et partagée. 
 
S’appuyer sur les 
formes paysagères et 
urbaines identitaires 
(couderc, cloups, pech, 
bastide…) pour « créer 
du nouveau  
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Le paysage est une valeur commune à partager 
Le paysage concerne tout le monde et chacun porte la responsabilité de son devenir. C’est 
pourquoi le processus d’animation et concertation est au centre de la démarche paysagère 
du PNRCQ. Les habitants sont dépositaires d’un savoir mais aussi de perceptions et valeurs 
dont ils ne sont pas toujours conscients. Ils portent une certaine mémoire du paysage et 
seront également garants d’un devoir de mémoire et d’innovation : susciter en eux un regard 
neuf, attentif, sensible est en cela nécessaire . Leur connaissance et leur sensibilité 
particulière sont à mobiliser pour partager les valeurs et faire évoluer les comportements. Ce 
seront des partenaires actifs du projet de paysage dans lequel s’engage le PNRCQ pour les 
12 années à venir. 
 
Le paysage est facteur d’intercommunalité 
Le paysage s’accommode mal des découpages administratifs, il a tout à gagner à être 
abordé à l’échelle intercommunale. Il est un thème qui fédère les élus et favorise l’idée 
d’appartenance à un territoire commun. La réflexion élargie et  partagée sur le paysage 
oblige à prendre du recul et donne l’opportunité d’intégrer toutes les dimensions du 
développement et d’aménagement et de se positionner progressivement vers une co-
responsabilité. C’est pourquoi les projets communaux sont à aborder les plus en amont 
possible avec la valeur de patrimoine commun intercommunal. 
 
 
Un processus dynamique et évolutif 
Le projet de politique paysagère du PNR des Causses du Quercy sera porté et suivi par une 
instance pérenne à définir , avec des élus, des techniciens, des habitants, des actifs, qui 
permettra de préciser au fur et à mesure de l’avancement : 
� le cadre et les priorités de mise en œuvre  
� la politique d’accompagnement au niveau communal et intercommunal 
� les objectifs du suivi - évaluation  
� les instances à constituer  
� les indicateurs nécessaires 
�
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� Mettre en place un observatoire  du foncier sur les entités prioritaires en fonction des 

différentes problématiques à traiter : établissement de l’état zéro de la consommation des 
espaces, choix de quelques indicateurs pour évaluer périodiquement les évolutions: 

o installations agricoles 
o développement des bourgs et villages 
o fermeture des paysages  
o infrastructures routières 

 
� Mettre en place un dispositif de veille territoriale :SIG, observatoire photographique, 

veilleurs territoriaux… 
o Observatoire des haies, des ripisylves, des arbres rois  
o Observatoire de la fermeture de certains sites (enforestation) 
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� Préparer la mutualisation  des moyens de maîtrise foncière :  

o étape 1 : Etat des lieux du potentiel foncier communal et intercommunal  
o étape 2 : Recensement des besoins pour les 12 ans à venir  
o étape 3 : Mise en place d’une stratégie de mobilisation du foncier : acquisition, 

préemption, Association Foncière Pastorale… au travers de nouvelles politiques 
et outils : ENS8, PAEN9, ZAP10, ZAD11, ZAC12, EPF13 local, nouvelle fiscalité… 

o étape 4 : Mise en place des partenariats : SAFER , Département, 
Intercommunalités, Région, Etat, professionnels agricoles… 

o étape 5 : Montages financiers et techniques, coordination avec les documents 
d’urbanisme communaux. 

 
� Participer à la mise en œuvre de documents de planification territoriale :  

o étape 1 : Préciser les besoins à l’échelle communale ou intercommunale en 
fonction du niveau de pression, des attentes des élus locaux 

o étape 2 : Amorcer l’élaboration d’un SCOT à l’échelle du territoire du PNR 
o étape 3 Participer activement à l’élaboration des documents d’urbanisme les plus 

sensibles notamment en utilisant les outils de médiation expérimentés. L’apport 
du PNR doit notamment permettre de préciser l’implantation du bâti et les formes 
urbaines au regard de la spécificité de chaque village (présence de dolines, d’un 
couderc) 

o étape 4 : assurer un suivi et une veille des documents d’urbanisme (sur SIG) : 
superficies disponibles, surfaces consommées….  

 
� Mettre en œuvre une stratégie de gestion forestière 

o étape 1 : Définir les secteurs cible, nécessitant une gestion spécifique 
o étape 2 : Préciser la stratégie forestière du PNR en fonction des enjeux locaux et 

des partenariats mobilisables : objectifs, outils… 

                                                 
8 ENS Espace Naturel Sensible, politique départementale,  
9 PAEN Protection agricole, naturelle et forestière sous pression urbaine forte 
10 ZAP Zone Agricole Protégée 
11 ZAD Zone d’Aménagement Différée 
12 ZAC Zone d’Aménagement Concerté 
13 EPF Etablissement Public Foncier 



 

 

o étape 3 : mise en place concertée de chartes forestières (une pour le PNR ou une 
par entité ?) afin de définir les usages de la forêt : écologique, économique, 
loisirs… et plus généralement une gestion durable de la forêt. 
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� Mettre en place un comité  « trame verte et bleue » pour préserver les corridors et 

noyaux écologiques identifiés localement et régionalement dans les espaces agricoles et 
naturels de chaque entité paysagère stratégique. L’objectif est d’amorcer la mise en 
œuvre de mesures de type agri-environnementales au service de la stratégie du PNR 

o définition des zones humides et pelouses sèches stratégiques pour inverser les 
tendances actuelles à  la dégradation 

o réouverture après repérage de certains sites clés dont le paysage se ferme: 
abords de villages, coupures vertes, points de vue emblématiques, risques 
incendie 

o valorisation des paysages arborés : diversification des essences (chênes, noyers, 
et des formes (arbre rois, bosquet, bois , forêt), association arbre + couvert 
herbacé (sylvo-pastoralisme, agro-foresterie), valorisation de la filière bois-
énergie (plaquette, BRF), aménagement de coupures forestières contre 
l’incendie,etc. 
 

� Mettre en place une politique globale d’accueil de nouveaux habitants, d’actifs et de 
porteurs de projets pour aider les communes et mutualiser les actions. : 

o  soutien au renouvellement urbain: reconquête de bâti vacant, du bâti le plus 
dégradé : état des lieux des disponibilités foncières bâties et non bâties, contact 
avec les propriétaires, mobilisation du foncier,  mise en place d’outils  

o mise en place d’un observatoire du logement en lien avec les observatoires 
existantes (départements, EPCI…) pour quantifier et qualifier les mouvements. 

o soutien à l’artisanat, l’accueil d’activités, de commerces et services à la personne 
(social, santé),  

o soutien à l’organisation des extensions urbaines en lien avec les communes et les 
prestataires choisis : schéma d’organisation des extensions, montage d’opération 
pilotes en développement durable, économie d’énergie et énergies renouvelables 

o prise en compte des motifs paysagers traditionnels dans la définition des formes 
urbaines : présence de dolines, implantation sur un pech, murets14… 
 

- Développer une stratégie de valorisation et évolution des productions agricoles en 
cohérence avec la qualité du territoire. Les techniques culturales en se transformant 
engagent avec elles le paysage qu’elles modèlent: on peut citer à titre d’exemple 
observable sur le territoire du PNRCQ le maintien en stabulation des troupeaux et la 
disparition corollaire des parcours :   

o  Définition des productions et des entités paysagères stratégiques qui peuvent 
être concernées 

o Elaboration d’un cahier des charges en étroite collaboration entre le Parc et les 
producteurs15 

                                                 
14 Les murets : la valeur identitaire dont ils sont investis est telle que, dans les espaces habités, ils ne manquent 
jamais d’être reconstruits, d’une main experte ou balbutiante, suivant une technique traditionnelle ou non. 
L’investissement dont ils sont l’objet de la part de tous, chacun à sa façon, les désigne à la fois comme motif 
paysager à conserver et comme support concret de partage et de rencontre, outil de médiation possible entre les 
différentes populations résidentes 
15 Il faut alors souligner que les efforts développés depuis quelques années pour orienter l’agriculture lotoise 
dans son ensemble, distinctement suivant les caractéristiques locales, sur des produits à forte valeur ajoutée, 
produits du « terroir » notamment, font des agriculteurs des acteurs de premier plan dans la « fabrique du 



 

 

o Aide à la mise en place d’une stratégie de commercialisation à valeur ajoutée 
(circuits courts, consomm’action, etc) 

o Suivi et évaluation des effets de la labellisation (marque Parc) sur les productions 
et le territoire. 
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La posture qui consiste à présenter le paysage comme étant à la fois une dynamique et le 
fruit d’un projet de territoire induit un partage avec l’ensemble des acteurs du territoire 
(techniciens, élus, habitants…) qui aille au-delà de la simple communication institutionnelle 
d’un PNR. 
 
Le PNR expérimente depuis deux ans le dispositif des tréteaux du paysage comme un outil 
d’information, de formation, de partage, de projet (fictif) auprès de divers partenaires. 
 
Ce dispositif encore expérimental a aujourd’hui une ampleur limitée, le nombre de 
participants est généralement réduit (volontairement), et son impact est finalement très faible 
sur le territoire. 
Si le fonctionnement actuel des tréteaux ne semble pas pouvoir jouer un rôle significatif à 
l’échelle du PNR, son déroulement démontre toutefois un besoin et une envie d’échanges 
autour du thème du paysage, que ce soit entre techniciens, élus ou habitants. 
Ce dispositif pourrait ainsi être décliné sous diverses formes et pour divers publics afin de 
tisser un lien étroit entre les usagers et les décideurs : scolaires, élus, agriculteurs… 
 
La souplesse de cet outil permet de l’adapter en fonction des échelles de projet : communale 
pour un document d’urbanisme ; intercommunal pour un projet patrimonial ou touchant à 
l’habitat, du niveau de l’entité paysagère stratégique pour un projet agricole ou forestier… 
 
Différentes actions peuvent être mises en œuvre dans le cadre des tréteaux du paysage 
(liste non exhaustive) :  
� Séminaire de travail pour les professionnels ou partenaires techniques afin de 

développer des synergies 
� Rencontres avec les habitants afin d’anticiper un développement urbain sur la base de 

leur connaissance de l’existant 
� Créer un évènement pour permettre aux habitants et professionnels (équipe Parc ?) de 

se rencontrer et mieux se connaître 
� Développer des actions de formation des élus avec voyages d’étude sur d’autres 

territoires 
� Mettre en place des actions à destination des scolaires afin de favoriser une meilleure 

connaissance de leur territoire. 
� Anticiper la mise en œuvre d’une action et tester sa capacité à ressembler les attentes du plus 

grand nombre en matière de paysage (valeur, perception) et de multi-usages de l’espace 
 

 
 
 
 

                                                                                                                                                         
terroir », la production de marqueurs identitaires dont ressorti le paysage. Si cela ne suffit pas, loin de la, à 
ralentir la transformation des structures d’exploitation et des techniques culturales, cela peut contribuer les 
orienter et il ne faut, en tous les cas, pas le perdre de vue.  
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La mise en œuvre de cette stratégie nécessite pour le PNRCQ le développement d’une 
nouvelle organisation, et de nouvelles compétences. 
 
L’ambition de lancer une dynamique d’accompagnement d’anticipation et de partage du 
changement implique une forte participation de l’équipe Parc et des partenaires de celui-ci. 
 
Il est difficile de définir, à ce jour, de manière précise, les besoins en matière d’ingénierie 
territoriale pour la mise en œuvre de cette stratégie. Ces besoins devront être évalués avant 
le lancement des diverses actions, leur disponibilité constitue une condition de réussite 
préalable. 
 
 
Par exemple, la mise en place d’une politique d’observation fine du territoire (foncier, 
haies…) afin d’évaluer rapidement les mutations en cours et d’y apporter les réponses 
adaptées peut passer par la généralisation de l’outil SIG, mais doit également être relayée 
par un travail de terrain.  
Un dispositif de type « veilleurs du paysage » peut permettre d’enrichir la connaissance des 
évolutions du territoire en s’appuyant sur un réseau de personnes ou d’associations 
présentes sur le parc. 



 

 

 
 

Des outils pour 
anticiper le 

changement 
 

Observatoire du foncier 
Veille territoriale 

… 

Des outils pour 
encadrer le 

changement 
 

SCOT 
PLU 

Carte Communale 
Charte forestière 

… 

Des outils pour 
accompagner le 

changement 
 

Comité « trame verte et 
bleue » 

Politique d’accueil 
Productions locales 

… 

formation, 
participation, 
éducation, 

information, 
concertation 

… 

Se donner les 
moyens  
de la stratégie 

Au-delà du décor…  
Une politique paysagère 
pour le développement 
des Causses du Quercy 
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